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Le satellite
EN QUOI CONSISTENT LES TECHNOLOGIES 
SATELLITAIRES ?

Les technologies satellitaires permettent de fournir des services 
d’accès fixe à internet, notamment dans les territoires mal connec-
tés, et présentent un intérêt technique et économique certain 
pour la couverture des « zones d’ombre », dans la mesure où le 
service peut être disponible en tout point du territoire, sans coût 
d’infrastructure locale hormis l’équipement de l’utilisateur par une 
antenne de réception. Les satellites utilisés couvrent l’intégralité 
du territoire métropolitain via une dizaine de faisceaux. Plusieurs 
opérateurs de satellite proposent aujourd’hui des offres de gros 
sur le territoire ; ces offres sont ensuite commercialisées par des 
opérateurs de détail.

QUEL RÔLE POUR LES TECHNOLOGIES 
SATELLITAIRES DANS LA CONNECTIVITÉ 
DES TERRITOIRES ?

Les opérateurs satellitaires proposent aujourd’hui des offres d’accès 
fixe à internet permettant des débits théoriques pouvant aller jusqu’à 
50 Mbit/s descendants et 6 Mbit/s montants pour le marché grand 
public. La latence du débit supérieure à 500 millisecondes est peu 
adaptée aux usages pour lesquels l’interactivité en temps réel 
est essentielle (comme les jeux vidéo en ligne, par exemple). Les 
offres sur satellites ont beaucoup évolué au cours des 10 dernières 
années. En effet, les usages ont conduit les opérateurs à travailler 
sur de nouvelles solutions comme le très haut débit, la fin des 
limitations en volume de données ou la réduction de la latence.

Aujourd’hui, plusieurs dizaines de milliers de clients isolés accèdent 
à un service de connexion à internet haut ou très haut débit grâce 
aux technologies satellitaires. 

Ainsi, les solutions satellitaires contribuent à résorber la fracture 
numérique sur le territoire.

Par ailleurs, depuis 2019, le satellite est éligible au dispositif 
gouvernemental de Cohésion numérique des territoires1, qui 
concerne les locaux qui ne disposeront pas d’un bon haut débit 
filaire d’ici fin 2020 : l’État subventionne à hauteur de 150 € le 
coût de l’équipement, de l’installation ou de la mise en service 
pour bénéficier de ces offres.

1. https://www.economie.gouv.fr/particuliers/cohesion-numerique-territoires-aide-linstallation-haut-debit
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